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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 0011-2021 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 19 février 2021

ConCernant la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement à l’imminence de 
mouvements de sol menaçant les résidences princi-
pales sises aux 187, 190, 192 et 194, route 138, dans la 
municipalité des Bergeronnes

la MInIstre de la séCurIté PublIque,

vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi par 
le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3), 
destiné notamment à aider financièrement les particuliers 
dont la résidence principale est menacée par l’imminence 
de submersion, d’érosion ou de mouvements de sol, les 
propriétaires dont le bâtiment locatif est menacé par  
l’imminence de submersion, d’érosion ou de mouvements 
de sol et les autorités municipales qui ont subi des dom-
mages à leurs biens essentiels ou qui ont engagé des frais 
excédentaires pour le déploiement de mesures d’interven-
tion attribuables à ce sinistre;

vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

ConsIdérant que, le 1er février 2021, des experts en 
géotechnique ont conclu notamment que les résidences 
principales sises aux 187, 190, 192 et 194, route 138, dans 
la municipalité des Bergeronnes, sont menacées de façon 
imminente par des mouvements de sol;

ConsIdérant que ces experts ont recommandé que 
des mesures soient prises afin de régler la situation;

ConsIdérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

ConsIdérant qu’il y a lieu de permettre aux sinistrés, 
s’ils sont admissibles, de bénéficier du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres réels 
ou imminents;

arrête Ce quI suIt :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret n° 403-2019 du 10 avril 2019, est mis en œuvre sur 
le territoire de la municipalité des Bergeronnes, située dans 
la région administrative de la Côte-Nord, étant donné les 
conclusions des experts en géotechnique du 1er février 2021, 
confirmant notamment que les résidences principales sises 
aux 187, 190, 192 et 194, route 138, dans la municipalité 
des Bergeronnes, sont menacées de façon imminente par 
des mouvements de sol.

Québec, le 19 février 2021

La ministre de la Sécurité publique,
genevIève guIlbault

74119 

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-004 du ministre des Forêts,  
de la Faune et des Parcs en date du 19 février 2021

ConCer na n t  la  const it ut ion d’une forêt 
d’expérimentation

le MInIstre des Forêts, de la Faune et des 
ParCs,

vu le premier alinéa de l’article 18 de la Loi sur l’amé-
nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) 
qui édicte que, pour favoriser l’avancement des sciences 
forestières, le ministre peut constituer des forêts 
d’expérimentation;

vu le deuxième alinéa de l’article 18 de cette loi, sui-
vant lequel seules les activités d’aménagement forestier 
reliées à la recherche et à l’expérimentation sont permises 
dans ces forêts;

vu le premier alinéa de l’article 19 de cette loi qui pré-
voit que le ministre peut autoriser une personne à exercer 
les activités permises aux conditions qu’il détermine;

vu qu’il y a lieu de constituer une forêt d’expérimenta-
tion pour des recherches et des expérimentations au sujet 
du suivi à long terme de la dynamique des populations de 
tordeuse des bourgeons de l’épinette;
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vu l’article 367 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier suivant lequel le ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune est responsable de 
l’application de la présente loi;

vu le décret 692-2020 du 30 juin 2020 suivant lequel  
le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs se voit 
confier les fonctions du ministre des Ressources naturelles 
et de la Faune prévues à la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier;

ConsIdérant que la réalisation de ces recherches 
et de ces expérimentations nécessite que des territoires 
forestiers soient réservés uniquement à cette fin, jusqu’à 
ce que toutes les observations aient pu être réalisées ou 
jusqu’à ce que tous les effets des expériences aient pu 
être évalués.

arrête Ce quI suIt :

Le territoire ci-après énuméré, nommé, mesuré et 
localisé, dont la carte topographique apparait en annexe, 
est constitué en forêt d’expérimentation sous réserve des 
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 18 de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1), pour la durée inscrite, à savoir :

N° FE Nom de  Superficie Latitude Longitude Durée 
 la FE  (ha) (nord) (ouest) (ans)

588 Darveau 96,2 47°15’50” 78°24’33” 30

Québec, le 19 février 2021

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
PIerre duFour
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